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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté n°  du 

portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR) 2024

Le préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le  décret  modifié  n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et
comptable publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental d’Actions
de Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu  le  projet  déposé  sur  démarches  simplifiées
(https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/pdasr_2024_action)  sous  le  numéro  de
dossier n°16402898 par le Lycée Nelson Mandela (Audincourt) domicilié 6, rue rene Girardot –
BP741525404 AUDINCOURT CEDEX;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°25-2024-01-29-00039  du  29  janvier  2024  portant  délégation  de
signature à M. Benoit FABBRI, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2024-02-02-00005 du 2 février 2024 relatif à la subdélégation de
signature générale de M. FABBRI à ses collaborateurs ; 

A R R Ê T E

Article 1er : Il est attribué une subvention de mille euros   (1000€) , imputée sur le programme
207, activité 0207-0202-0102, au Lycée Nelson Mandela (Audincourt)pour la mise en place
d’actions de sensibilisation à la sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé en une fois après la réalisation de l’action
sur le compte dont les références suivent :

N° SIRET     :   192 500 015 00016

N° IBAN     :   FR76 1007 1250 0000 0010 0300 291

BIC     :   TRPUFPR1

N° CHORUS     :   0

N° d’EJ     :   2104290697

Direction départementale des territoires du Doubs
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mél : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr 1/2
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Article  3 :  le  bilan  de  l’action  sera  complété  via  démarches  simplifiées
(https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/pdasr_2024_bilan)

Article 4 : Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des
cas suivants :

    • l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;

    • le bilan à l’issue de cette action n’est pas déposé sous démarches simplifiées ;

    • la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article 5 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire
financier dans toutes les communications liées à cette action (articles de presse, site Internet
de l’établissement scolaire, ...).

Article 6 : La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours administratif,  soit d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25
044 BESANCON Cedex 3,  dans le délai  de deux mois à compter de la  notification de la
présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par  l’application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 7 : Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs dont copie sera adressée à M. le
Principal du Lycée Nelson Mandela (Audincourt).

Fait à Besançon, le 14 mars 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par

subdélégation
Le responsable de l’Unité Sécurité Routière,

Gestion de Crises, Transports,

5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 2 / 2
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté n°25-2024-
portant sur l’interdiction de captation, d’enregistrement et de transmission d’images au

moyen de caméras installées sur des aéronefs .

Le préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R. 242-8 à
R. 242-14 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l'arrêté du 3 décembre 2020 relatif à l’utilisation de l’espace aérien par les aéronefs sans 
équipage à bord ; 

VU le décret du 12 janvier 2024 portant nomination du préfet du Doubs - M. BASTILLE (Rémi) ;

VU l'arrêté n° 25-2024-01-29-00003 du 29 janvier 2024 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ; 

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur et des outre-mer, en date du 19 avril 2023 relatif au nom-
bre maximal  de caméras installées sur des aéronefs pouvant être simultanément utilisées
dans chaque département et collectivité d’outre-mer;

Vu le déplacement du Premier ministre le samedi 16 mars 2024 sur la commune de Mont-
béliard, en particulier sur le centre-ville et sur le site de l’Axone, sur le territoire du départe-
ment du Doubs;

Considérant les besoins de sécurité publique que requièrent une éventuelle crise de haute in-
tensité ou la survenance d’événements majeurs sur la commune de Montbéliard à l’occasion
de ce déplacement officiel ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRÊTE

Article 1er: La captation, l’enregistrement et la transmission d’images au moyen de caméras
installées sur des aéronefs sont interdites sur le territoire de la commune de Montbéliard le
samedi 16 mars 2024 de 16h00 à 21h30 au regard des modalités pratiques du déplacement en
objet.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 00 1/2
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 2: La présente interdiction est limitée au périmètre géographique de la commune de
Montbéliard.

Article 3: Toute autorisation expresse antérieure ou postérieure ainsi que les déclarations de
vol  en zone peuplée d’un aéronef sans équipage à bord télédéclarées sur ALPHATANGO
préalablement à la date d’entrée en vigueur du présent arrêté, sont caduques pour les vols
prévus au-dessus de la zone concernée le samedi 16 mars 2024 à l’exception des autorisations
données aux forces de sécurité intérieure.

Article 4: L’information du public est assurée par le biais de la publication au recueil des actes
administratifs et d’une publication en mairie de Montbéliard.

Article 5:  Le registre mentionné à l’article L. 242-4 du code de la sécurité intérieure est trans-
mis au représentant de l’Etat dans le département.

Article 6:  Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies, conformément
aux lois et réglements en vigueur.

Article 7: Le présent arrêté, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais suivants:
- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la
préfecture du Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau
– 75800 PARIS cedex 08.
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30,
rue Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’applica-
tion informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suiv-
ant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du
rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le
cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.
L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécu-
tion de la décision administrative contestée.

Article 8 : Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté :
– la directrice de cabinet du préfet du Doubs,
– Mme la Maire de la ville de Montbéliard
– M. le Directeur interdépartemental de la police nationale du Doubs,
– M. le directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-Est et le service zonal de la police aux
frontières de Metz.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/2

Besançon, le 14 mars 2024
Pour le préfet, par délégation 
La Sous-préfète, directrice de 
cabinet

Saadia TAMELIKECHT
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°25-2024-
autorisant la captation, l’enregistrement et la transmission d’images au moyen de ca-
méras installées sur des aéronefs au bénéfice de la Direction interdépartementale de

la police nationale du Doubs

Le préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R. 242-8 à
R. 242-14 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 12 janvier 2024 portant nomination du préfet du Doubs - M. BASTILLE (Rémi) ;

Vu l'arrêté n° 25-2024-01-29-00003 du 29 janvier 2024 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ; 

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur et des outre-mer, en date du 19 avril 2023 relatif au nom-
bre maximal  de caméras installées sur des aéronefs pouvant être simultanément utilisées
dans chaque département et collectivité d’outre-mer;

Vu le déplacement du Premier ministre le samedi 16 mars 2024 sur la commune de Mont-
béliard;

Vu la demande en date du 14 mars 2024, formée par le Directeur interdépartemental de la
police nationale du Doubs, visant à obtenir l’autorisation de capter, d’enregistrer et de trans-
mettre des images au moyen de deux caméras installées sur un aéronef télépiloté chacune
aux fins d’assurer la protection du déplacement ministériel et notamment la prévention des
actes de terrorisme;

Considérant que les dispositions susvisées permettent aux forces de sécurité intérieure, dans
l’exercice de leurs missions de prévention des actes de terrorisme, de procéder à la capta-
tion, à l’enregistrement et à la transmission d’images au moyen de caméras installées sur des
aéronefs aux fins d’assurer la sécurité des personnes et des biens et prévenir les troubles à
l’ordre public dans le cadre des opérations de rétablissement de l’ordre public ; 

Considérant les besoins de sécurité publique que requiert le déplacement ministériel sur le
territoire de la commune de Montbéliard, notamment en matière de prévention des actes de
terrorisme;

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 00 1/3
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Considérant  que, compte tenu du risque d’actes de terrorisme durant le présent déplace-
ment, de l’intérêt de disposer d’une vision en grand angle pour permettre la surveillance de la
zone tout en limitant l’engagement des forces au sol, le recours aux dispositifs de captation
installés sur un aéronef télépiloté est nécessaire et adapté,  qu’il n’existe pas de dispositif
moins intrusif  permettant de parvenir aux mêmes fins au vu de la densité du territoire à
surveiller;
 
Considérant que la demande porte sur l’engagement de deux caméras aéroportées pendant
la seule durée de la visite ministérielle ; que les lieux surveillés sont strictement limités aux
abords de la zone de visite, où sont susceptibles de se commettre les atteintes que l’usage
des caméras aéroportées vise à prévenir ; que la durée de l’autorisation est également stricte-
ment limitée à la durée du déplacement; qu’au regard des circonstances sus mentionnées, la
demande n’apparaît pas disproportionnée; 

Considérant que, sur la même période et sur le même périmètre, aucune autorisation de
caméra aéroportée n’a été accordée pour des finalités différentes;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRÊTE

Article 1er: La captation, l’enregistrement et la transmission d’images par la Direction interdé-
partementale de la police nationale du Doubs, est autorisée au titre de la prévention des
actes de terrorisme pour le déplacement ministériel sur le territoire de la commune de Mont-
béliard, en particulier sur les quartiers du centre-ville de Montbéliard et celui de l’Axone et
l’appui des personnels au sol, en vue de leur permettre de prévenir des actes de terrorisme. 

Article 2: Le nombre maximal de caméras pouvant procéder simultanément aux traitements
mentionnés à l’article 1er est fixé à deux.

Article 3: La présente autorisation est limitée au périmètre géographique de la zone d’intérêt
de Montbéliard  en particulier sur les quartiers du centre-ville et de l’Axone. 

Article 4:  La présente autorisation est  délivrée pour la  durée du déplacement soit  sur  la
journée du 16 mars 2024 de 8h00 à 21h30.
 
Article 5:  Le registre mentionné à l’article L. 242-4 du code de la sécurité intérieure est trans-
mis au représentant de l’Etat dans le département ou, à Paris, au préfet de police à l’issue du
déplacement.

8 bis, rue Charles Nodier
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 6: Le présent arrêté, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais suivants:
- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la
préfecture du Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau
– 75800 PARIS cedex 08.
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30,
rue Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’applica-
tion informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suiv-
ant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du
rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le
cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.
L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécu-
tion de la décision administrative contestée.

Article 7 : Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté :

-la directrice de cabinet du préfet du Doubs,
-Mme la Maire de la ville de Montbéliard,
-le directeur interdépartemental de la police nationale du Doubs,
-le directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-Est,
et le service zonal de la police aux frontières de Metz.

Fait à Besançon, le 15 mars 2024 

Pour le préfet, par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Saadia TAMELIKECHT
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°25-2024-
autorisant l’usage de moyens de brouillage antidrone 

par la Direction interdépartementale de la police nationale du Doubs

Le préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment l’article R213-2 ;

Vu le décret n°2023-204 du 27 mars 2023 relatif au brouillage des aéronefs circulant sans per-
onne à bord;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 12 janvier 2024 portant nomination du préfet du Doubs - M. BASTILLE (Rémi) ;

Vu l'arrêté n° 25-2024-01-29-00003 du 29 janvier 2024 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ; 

Vu l’arrêté du 28 juin 2023 portant application des articles R2364-1 et suivants du code de la
défense et R213-2 et suivants du code de la sécurité inétrieure et relatif au brouillage des
aéronefs circulant sans personne à bord;

Vu l’arrêté préfectoral  n°n25-2024-03-14-000003 du 14 mars  2024 portant interdiction de
captation, d’enregistrement et de transmission d’images au moyens de caméras installées sur
des aéronefs le samedi 16 mars sur le territoire de la commune de Montbéliard;

Vu le déplacement du Premier ministre le samedi 16 mars 2024 sur la commune de Mont-
béliard;

Vu la demande en date du 15 mars 2024, formée par le Directeur interdépartemental de la
police nationale du Doubs, visant à obtenir l’autorisation d’emploi des moyens de brouillage
anti-drone au titre des activités relevant des articles R2364-1 du code de la défense ou R213-2
du code de la sécurité intérieure ;

Considérant que les dispositions susvisées permettent aux forces de sécurité intérieure, dans
l’exercice de leurs missions et sur autorisation préfectorale, d’utiliser des moyens de brouil-
lage anti-drone  ; 
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Considérant les besoins de sécurité publique que requiert le déplacement ministériel sur le
territoire de la commune de Montbéliard, notamment en matière de prévention des actes de
terrorisme;

Considérant que, compte tenu des délais impartis, la procédure prévue par le décret n°2023-
204 du 27 mars 2023 n’a pu être effectuée;
 
Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRÊTE

Article 1er: La direction interdépartementale de la police nationale du Doubs est autorisée à
faire usage de moyens de brouillage anti-drone dans le cadre de la visite du Premier ministre
le samedi 16 mars 2024 sur le  territoire de la  commune de Montbéliard afin d’assurer la
sécurisation des sites visités. 

Article 2: Les sites suivants sont concernés par la demande de brouillage :

- Conservatoire du Pays de Montbéliard Agglomération au 48, avenue du Président Wilson –
25 200 Montbéliard;

- Site de l’Axone au 6, rue du Commandant Rossel – 25 200 Montbéliard.

Article 3: La  présente autorisation est  délivrée pour la  durée du déplacement soit  sur  la
journée du samedi 16 mars 2024 de 17h00 à 21h30.

Article 4:  Le présent arrêté, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais suivants:
- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la
préfecture du Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau
– 75800 PARIS cedex 08.
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30,
rue Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’applica-
tion informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suiv-
ant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du
rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le
cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.
L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécu-
tion de la décision administrative contestée.
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Article 5 : Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté :

-la directrice de cabinet du préfet du Doubs,
-le directeur interdépartemental de la police nationale du Doubs.

Fait à Besançon, le 15 mars 2024 

Pour le préfet, par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Saadia TAMELIKECHT
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